Réunion du Conseil Municipal du 24 novembre 2025
	La municipalité encourage les activités multisports.





[bookmark: _GoBack]Le conseil municipal s'est réuni ce lundi 24 novembre sous la présidence de Madame le Maire, Mariette Voillot. La séance a débuté par la convention à renouveler avec la commune de Villiers-sur-Suize. Depuis plusieurs années la commune de Leffonds accueille les enfants d’élémentaire et maternelle de Villiers-sur-Suize : Il est donc nécessaire de mettre en place une nouvelle convention financière pour répartir les frais scolaires liés à leur accueil. Madame la maire a lu le projet de convention au conseil municipal, qui l’a adopté à l’unanimité.  La proposition d’état d’assiette des coupes pour l’exercice 2026, présentée par l’ONF le 14/11/2025 avec les propositions de destination pour ces coupes et leur produit, est adoptée par le Conseil Municipal. Le maire expose au conseil municipal que depuis la rentrée scolaire de septembre 2025/2026 un animateur sportif propose une activité multisports à la salle polyvalente aux enfants du regroupement scolaire de l’école de Leffonds. Une convention de mise à disposition est proposée par le Comité Départemental Sportif des Foyers Ruraux de la Haute-Marne Le maire informe le conseil municipal que, depuis la rentrée scolaire de septembre 2025/2026, un animateur sportif anime une activité multisports à la salle polyvalente pour les enfants du regroupement scolaire de l’école de Leffonds. Une convention de mise à disposition est proposée par le Comité Départemental Sportif des Foyers Ruraux de la Haute-Marne. Il suggère que la commune facture aux familles dont les enfants participent à cette activité un forfait annuel de 100 € par enfant pour l’année 2025/2026. L’appel de participation sera fait en une seule fois et sera dû quel que soit le nombre de séances de participation à l’activité. Le conseil accepte la convention ainsi que les modalités de facturation et autorise madame le maire à signer la convention. Une nouvelle réforme des redevances de l’agence de l’eau va devoir être appliquée, ce qui va engendrer une augmentation des tarifs pour le consommateur. Le tarif sera déterminé par l’agence de l’eau selon un coefficient de modulation global. La redevance pour performance des systèmes d’assainissement collectif est établie selon les dispositions du code de l’environnement (Article L213-10-6). Le bon fonctionnement des ouvrages d’épuration, la collecte conforme et par tout temps (orage, pluie, temps sec) des effluents d’une zone d’agglomération sont des enjeux majeurs pour préserver les cours d’eau. C’est pourquoi, cette redevance a été instaurée pour taxer les collectivités selon la performance de leurs systèmes d’assainissement (plus le système est performant plus cette redevance est réduite). Les redevances sur la performance sont répercutées sur la facture d’eau sous la forme d’un supplément de prix au m3 d’eau vendu ou assaini. Elles sont perçues auprès des usagers de l’eau, contribuant ainsi à la lutte contre la pollution, à la protection de la santé et de la biodiversité, et garantissant la quantité et la qualité de l'eau. Parmi les travaux réalisés en ce dernier trimestre, neufs bornes d’incendie nécessitaient leur remplacement. Quatre ont été remplacées. Les suivantes le seront dès réapprovisionnement par le fournisseur. Ce dernier est face à une pénurie actuellement. Une campagne de dératisation est en cours actuellement, dans certains quartiers du village. La commune est concernée par le recensement de sa population. Elle devrait se dérouler du 15 janvier au 14 février 2026. Les modalités seront communiquées prochainement. La date du prochain repas des aînés a été fixée au 01 mars 2026.
 
